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Evolution du management phase 2 à EGD
Suite au déroulement de la CND du 22 février 2007, au cour de laquelle les représentants du personnels CGT, CFDT et FO ont voté une résolution, (voir compte rendu dans cette circulaire fédérale 07/49), indiquant que la CND n’était pas en mesure de formuler un avis sur le projet managérial « phase 2 ». La direction se retrouve dans l’embarras pour prendre la décision de transférer le pouvoir d’employeur sur les chefs de portefeuille.

Pour tenter de se sortir de l’impasse dans laquelle elle s’est mise, la direction d’EGD a contacté téléphoniquement la FNME CGT, le mardi 27 février.

Contrairement à ses affirmations en séance, la direction reconnaît qu’il existe un gros problème sur le maintien et le fonctionnement des IRP actuels sur les 26 centres qui n’ont pas de portefeuilles attribués, dans le cadre de la réforme projetée.

Au cours du contact téléphonique, la direction a demandé à la FNME d’accepter un arrangement à l’amiable pour trouver un fonctionnement adapté des IRP pour la période transitoire, allant de mars 2007 à la date de mise en place des nouveaux IRP suite aux négociations nationales.

Durant toute cette période, le processus de fonctionnement se ferait en dehors du respect de la Pers 873, concernant les CMP, la direction comptant aussi contourner les textes de fonctionnement de la CSP (Pers 845) et des CHSCT (Pers 961).

Pour la FNME CGT, la réponse ne souffre aucun doute !
La FNM%E CGT refuse de rentrer dans ces manœuvres, d’abord par respect de l’application des textes statutaires, et ensuite parce qu’une telle démarche permettrait à la direction de prendre la décision de transférer les pouvoir hiérarchiques sur les chefs de portefeuille.

Pour la CGT, la réorganisation de la distribution, (EGD,ERD et GRD), doit être envisagée dans la globalité des projets de filialisation des distributeurs, qu’imposent la loi et des négociations futures sur les IRP. Réaffirmant son désaccord de fond sur le projet managérial, la FNME CGT considère que cette réforme est menée à contre temps et de manière précipitée.

La FNME CGT a pris contact avec les fédérations CFDT et FO.

Toutes deux, partagent notre analyse, et notre positionnement.

A l’heure de la diffusion de cette information , nous n’avons pas pu joindre la CFE/CGC.

Au vu de ces derniers éléments, la FNME CGT appelle les syndicats d’EGD et/ou territoriaux, à la plus grande vigilance sur d’éventuelles manœuvres de la part des directions locales.

Comme indiqué dans le compte rendu de la CND, rien n’est joué sur ce dossier, les employeurs demeurent toujours les chefs de centre EGD, n’en déplaise à la direction !
La FNME CGT, par le biais du secteur distribution, en lien avec les syndicats, a décidé de ne rien lâcher, il est urgent que le rapport  de force s’impose pour obliger les directions à revoir leur copie !
Toutes les fédérations syndicales    condamnent Le projet managérial à EGD!
Evolution du management « phase 1 ».
Lors de la séance de la Commission nationale de la distribution (CND) du 14décembre 2005, la direction avait   présenté pour avis, le projet managérial « phase 1 ». L’objectif pour la direction était le démixage des activités, tout en créant des mailles territoriales par métier, beaucoup plus importantes que celles des unités des centres d’EGD.   La délégation FO  avait considéré que le projet relevait d’un acte managérial et non d’une réforme, refusant de participer au vote.

La délégation CFDT s’est abstenue .La CFE/CGC, après avoir confirmé que le document était ambigu et imprécis, ne leur permettant pas d’émettre d’avis, a finalement indiqué qu’elle était contre le projet managérial.
La délégation CGT a, considéré, quant à elle, que les conséquences  de cette réforme présentaient un danger pour la sécurité des agents de la distribution. 
Les représentants du personnel en CND, avaient demandé, au préalable, que le CNHSCT se positionne sur cette question.
Dans ces conditions, les représentants du personnel en CND n’ont pu émettre aucun avis en l’état.
En réponse, la direction avait édité une note interne, la GEM 307, qui l’exonérait de prendre une réelle décision, mais qui officialisait malgré tout la mis en place des portefeuilles, P1, P2, P3, P4.

Pour la CGT, cette réforme était les prémisses de la suppression des centres d’EGD.

Evolution du management « phase 2 », où en est-on ?

Depuis novembre 2006, la direction convoquait pour la  quatrième fois en 4 mois la CND, pour tenter de recueillir un avis de l’organisme sur la « phase 2 » du management à EGD. Les choses étaient mal engagées pour les directions car lors de la CND du 25 janvier 2007, les représentants du personnel CGT, CFDT, et FO, avaient voté une résolution, imposant à la direction de ne pas prendre de décision sur le transfert du  pouvoir hiérarchique  du chef  de centre EGD sur le chef de portefeuille. Les représentants du personnel avaient considéré que les directions faisaient preuve de légèreté sur la présentation de leur projet. Il convient de remarquer que le fait de menacer d’assigner en justice la direction de la distribution, l’a  obligée, à apporter un dossier plus étoffé, plus conforme aux prérogatives et aux obligations de l’organisme.

Preuve une fois de plus que la qualité du dialogue social et le respect des représentants du personnel méritent une autre attention et un autre comportement de la  part de la direction.

La CND du 22 février 2007 était de nouveau consultée pour avis.
La direction coupée du terrain,  a fait preuve d’incompétence, d’autoritarisme, elle s’est montrée le plus souvent provocatrice, espérant que les représentants perdent  leur sang froid. Peut-être espérait-elle que nous quitterions la séance, pour lui laisser le champ libre, de façon à établir un constat de carence. 
Le départ des représentants du personnel de la séance aurait été le meilleur scénario pour elle, pour prendre une décision de mise en œuvre de sa réforme.

Il est à souligner que l’ensemble des représentants du personnel a fait un véritable
réquisitoire contre la réforme présentée pour la quatrième fois en CND.

Plus aucune délégation ne trouve le projet viable et structurant pour le service public de proximité que doit assumer la distribution. C’est une véritable perte de repères pour l’ensemble du personnel, qui ne partage pas ces orientations, (voir le dernier résultat de la dernière enquête interne CSA), mais c’est aussi un facteur important de démotivation des agents.

Pour la FNME CGT, « l’Evolution du management phase 2  à EGD » n’est pas un dossier qui structure les organisations de travail pour les mois à venir, bien au contraire.

C’est  à partir de ce dossier que les directions veulent accélérer d’autres réformes, d’autres réorganisations dans les départements, dans les régions, en liant de nouvelles mobilités professionnelles, de nouvelles externalisations d’activités, de nouvelles suppressions d’emplois afin d’engranger de nouveaux gains de productivité anticipant d’éventuelles exigences de la CRE, et satisfaire une fois de plus  les actionnaires.

La FNME CGT considère que :

 Le  projet de filialisation des deux distributeurs au premier semestre 2007, embarque l’organisation d’EGD.  La délégation CGT a de nouveau demandé le retrait du projet.
 C’est la préparation par étapes successives aux soi-disant exigences de Bruxelles concernant la mise en concurrence des concessions dans les années à venir.
Le projet managérial ne peut constituer le socle commun du service public de l’électricité et du gaz. Dès l’annonce de ce projet, la FNME CGT a considéré qu’il était question d’une réforme sans précédent de l’ensemble de la distribution.

La CGT est  fortement  intervenue sur les points suivants : 

1- Le  projet s’inscrit-il dans le cadre d’une réorganisation, ou d’une réforme?

 La direction n’a jamais répondu franchement  à cette question, et ce, malgré l’instance de plusieurs délégations,

La question n’est pas anodine, car s’il  s’agit officiellement ou pas d’une réorganisation, l’application  des  mesures RH  contenues dans le dernier accord signé le 13 février 2007 par l’ensemble des fédérations portant sur les réorganisations à EDF, peut varier selon le niveau de rapport de force local. En effet, la direction formule volontairement des réponses ambigües. I est de plus en plus clair que le projet managérial entraînera des délocalisations de sites, de l’externalisation d’activités statutaires, des suppressions d’emplois, obligeant les agents concernés à se rendre mobiles, ou encore à se reconvertir.

Dans le cadre des gains de productivité, (altitude 7500), on comprend mieux que la direction cherche à s’exonérer  de l’application des mesures RH.

Rappelons que ce projet concerne 55.000 agents.

 2- Concernant les instances de représentativité du personnel (IRP).

Comment la direction va-t-elle maintenir et faire fonctionner, comme elle l’affirme, les CMP,  les CSP et les CHSCT  des 26 centres de distribution d’EGD n’ayant pas de portefeuille. Le nombre d’agents restant rattachés à ces unités étant inférieur au nombre de mandats des organismes statutaires. La direction reconnaît  que cela pose un problème, mais considère que ce sont des situations à la marge, qu’elle compte régler également au cas par cas. Pour la CGT, cela représente 25% des unités d’EGD, ce qui laisse à penser que tous les agents des ces unités n’auront aucun lieu de concertation où ils pourront  faire valoir leurs revendications collectives et individuelles.
La direction n’a prévu aucune mesure pour insérer sans discrimination, sérieusement et  professionnellement les salariés protégés (évalués entre 6000 et 7500 salariés siégeant en CSP, CMP, CHSCT, ou Conseil d’administration de CMCAS dans leur nouvelle structure de travail). La direction veut  traiter cette situation au cas par cas, ce qui pour la CGT s’assimile à de l’incompétence et du mépris à l’égard des représentants du personnel.La CGT revendique  la mise en place de CHSCT de proximité.

La direction ne compte pas dévoiler les dispositions et les moyens qui seront alloués aux représentants du personnel pour exercer, dans les meilleures conditions, leurs mandats,  tenant compte des nouveaux territoires et la multitude des sites et des interlocuteurs des directions.
La direction confirme que les agents qui pourront siéger dans les organismes statutaires dès que le chef de portefeuille aura le pouvoir de les présider, seront issus uniquement des portefeuilles correspondants. 

3. Assistantes sociales, personnels paramédical des centres de santé au travail 

La direction est  incapable de répondre sur le futur rattachement du personnel paramédical dans le cadre du projet managérial. Idem pour les assistantes sociales, qui voient leurs postes menacés, sous prétexte que certains directeurs voudraient les supprimer pour réaliser des économies.
La CGT est  intervenue, la direction lui a donné acte, et lui  a assuré qu’elle ferait passer un message dans les unités pour que ces tentatives de remise en cause soient stoppées.   

Suite aux débats, et compte tenu que la direction refusait délibérément de répondre avec les précisions que les représentants du personnel était en droit d’exiger, les représentants du personnels CGT, CFDT, et FO ont exigé, par le biais d’un vote  d’une résolution, que  la direction  leur apporte des éléments complémentaires

D’autre part, lors du CNHSCT du 7 décembre 2006, les représentants du personnel CGT, CFDT, FO avaient voté une résolution, précisant que l’organisme ne pouvait émettre un avis motivé, remarquant que bon nombre de questions liées aux conditions de travail ne pouvaient recevoir de réponses motivées et argumentées.

Grâce à l’insistance des représentants du personnel siégeant en CND,  des éléments nouveaux mais insuffisants, ont été communiqués par la Direction, qui ont des conséquences sur les conditions de travail des agents.

Par conséquent, les représentants du personnel ont demandé que ce dossier soit représenté en CNHSCT.

Dans ces conditions et conformément à la PERS. 873 ART.213, la CND n’a pu émettre un avis sur le dossier « Evolution du management phase 2 » car le CNHSCT  n’a pas lui-même émis un avis sur ce dossier.

En  conséquence, les représentants du personnel ont considéré que l’organisme n’était pas, en l’état, en mesure d’émettre un avis motivé sur le projet d’évolution du management à EGD « phase 2 ».

Les représentants du personnel ont considéré que dans l’hypothèse où la Direction passerait outre la présente résolution, les représentants du personnel siégeant à la CND, ils mandataient le Secrétaire de l’organisme pour engager une procédure devant le Tribunal de Grande Instance en suspension de toute décision qui serait prise, liée à ce projet, avant que la CND n’ait, à son tour était valablement informée et consultée,  ainsi qu’une procédure en délit d’entrave devant le Tribunal Correctionnel compétent.

En conclusion :

Une nouvelle fois la direction a tenté de minimiser la portée de son projet sur les structures de la distribution, ainsi que  de ses conséquences sur l’emploi et les conditions de travail des agents. 
La FNME CGT considère et  continue de considérer que l’évolution du management phase 2 à la distribution est facteur d’une suppression des liens de proximité du service public de l’électricité et du gaz, d’une nouvelle dégradation de l’emploi.

La direction n’a pas hésité pour  présenter lors du  conseil supérieur des CMP du 15 février 2007, un dossier sur l’emploi à EGD, qui prévoit 1 embauche pour 4 départs, pour les années 2007 et 2008. 

Le projet managérial est un outil redoutable pour atteindre cet objectif, se traduisant  par de nouvelles dégradations des conditions de vie au travail et de sécurité engendrant de nouvelles souffrances au travail.

Les directions exercent des manœuvres locales ou régionales insupportables, pour rendre la réforme inéluctable, mais  rien n’est encore définitivement joué.

La preuve, la direction s’était fixée  comme objectif le 1er janvier 2007 pour la mise ne place du projet, nous sommes début mars 2007, et la  direction se retrouve de nouveau sous pression, par le vote d’une résolution ultra majoritaire au sein de l’organisme. Depuis novembre 2006, date à laquelle s’est tenue la première CND sur le projet managérial « phase 2 », son acceptation n’est plus d’actualité. Les fédérations CGT, CFE/CGC, CFDT, FO et CFTC fustigent et condamnent sans équivoque le projet managérial. La direction est la seule à le porter, même l’encadrement ni croit plus et considère que cette évolution va dans le mauvais sens.

Pour la FNME CGT,  il n’y a pas de doute, ce projet annonce la fin du service de qualité et de proximité, avec des conséquences sociales désastreuses. Elle appelle le personnel à le combattre et à mettre tout en  œuvre pour développer le rapport de force.
MONTREUIL, LE 27 FEVRIER 2007 

